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PA 10 - REGLEMENT DU LOTISSEMENT 

 

 

COMMUNE DE BARENTIN  

« Résidence Les Hauts du Viaduc » Tranche 2 

  
 

Le présent règlement s’applique à la totalité du lotissement.  

Son objet est de fixer les règles de caractère public du lotissement "Résidence Les Hauts 

du Viaduc", pour la tranche 2, sur la commune de BARENTIN.  
 

Le projet de lotissement et toutes les futures constructions devront être subordonnés aux 

dispositions de la zone IAU du plan local d’urbanisme de la commune de BARENTIN. Il 

est précisé que les permis de construire respectant les dispositions du PLU ne pourraient 

être refusés ou assortis de prescriptions spéciales sur le fondement des règles intervenues 

postérieurement pendant un délai de 5 ans à compter de la date d’achèvement du 

lotissement.  

Le règlement du lotissement est composé, d'un règlement écrit et d'un règlement 

graphique (plan PA9 : Hypothèse(s) d’implantation - Règlement graphique). Les règles 

qui y sont édictées viennent en complément de celles du plan local d’urbanisme en 

vigueur, sans que celles-ci puissent être en opposition avec les règles du P.L.U. qui 

seront prépondérantes en cas de désaccord. 

  

Article 1 - Occupations et utilisations du sol interdites 

 

Voir Art. IAU1 du PLU en vigueur à la date du présent règlement. 
 

 

Article 2 - Occupations et utilisations du sol soumises à conditions spéciales 
 

Voir Art. IAU2 du PLU en vigueur à la date du présent règlement. 
 

Tous les lots à bâtir sont réservés à la construction d'immeubles à vocation exclusive 

d'habitation(s).  

 

Article 3 - Accès et voirie 
 

Voir Art. IAU3 du PLU en vigueur à la date du présent règlement. 

 

Les accès des futurs terrains à bâtir seront implantées conformément au règlement 

graphique (plan PA9 : Hypothèse(s) d’implantation - Règlement graphique). 

Pour les lots 1 à 9, 12 à 18, 22 à 45, 50 à 62 et 66 à 72, une enclave privative servant 

d’aire de stationnement sera créée par l’aménageur. Ses dimensions seront de 5.00 m de 

façade minimum par 5.00 m de profondeur minimum.  

L’aménageur aura à sa charge uniquement la placette en béton. 

Les haies, clôtures, portails, portillons, … seront à la charge de l’acquéreur. 

Sur chaque enclave privative, deux voitures peuvent stationner côte à côte. 

 



Commune de BARENTIN  

Propriété de LES TERRAINS NORMANDS 

Demande de Permis d’Aménager « Les Hauts du Viaduc  -  Tranche 2 » 

REGLEMENT  

 

 

 

 
 

La clôture contournera l’aire de stationnement privative. Dans cette configuration, le 

portail sera implanté en fond d’enclave privative et le portillon en fond ou en retour 

d’enclave.  

Chaque acquéreur devra conserver et entretenir cette aire de stationnement. 

 

Schéma de principe 

 

 

Article 4 - Desserte par les réseaux 
 

Voir Art. IAU4 du PLU en vigueur à la date du présent règlement. 

 

Chaque acquéreur devra conserver et entretenir à l’identique le muret technique implanté 

par l’aménageur sur sa parcelle, en limite du domaine public. 

 

Chaque acquéreur devra, à sa charge, se raccorder aux réseaux créés par l’aménageur 

(eau potable, électricité, télécom, eaux usées et eaux pluviales) via les boîtes de 

branchement regards et coffrets mis à disposition au droit des lots. 

 

Il est précisé que les acquéreurs des lots à bâtir devront rejeter les eaux pluviales (eaux 

toitures, terrasse, accès) recueillies sur leur parcelle dans la boîte de branchement prévue 

à cet effet. 

Cependant les acquéreurs ont la possibilité de créer une citerne enterrée avec une surverse 

vers la boîte de branchement. 

 
 

Article 5 - Caractéristiques des terrains 
 

Voir Art. IAU5 du PLU en vigueur à la date du présent règlement. 

 

Deux lots voisins pourront être réunis pour l'édification d'une seule et même construction 

sans déroger, sur les limites périphériques des lots regroupés, aux prescriptions 

concernant les marges de reculement et d'isolement, le sens de faîtage, les zones de 

constructions d'annexes en limites séparatives, telles qu'elles apparaissent sur le plan PA9 

: Hypothèse(s) d’implantation - Règlement graphique. 
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Les lots n° 3, 6, 14, 15, 16, 24, 25, 26, 28, 29 et 31, 36, 61 et 72 seront grevés par le 

passage d’une canalisation souterraine d’eaux pluviales que l’aménageur aura réalisé 

dans leur parcelle. 

 

Le lot n°38 sera grevé par une servitude liée au passage en sous-sol de fourreaux pour 

l’éventuel passage des réseaux d’électricité, d’eau potable, d’éclairage public et de 

télécom. 

 

 
Article 6 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
 

Voir Art. IAU6 du PLU en vigueur à la date du présent règlement. 

 

Les constructions devront être implantées conformément au règlement graphique (plan 

PA9 : Hypothèse(s) d’implantation - Règlement graphique). 

 

Les abris de jardin d’une superficie inférieure à 10 m² sont autorisés et leur implantation 

n’est pas soumise au règlement graphique du lotissement (plan PA9 : Hypothèse(s) 

d’implantation - Règlement graphique), mais reste naturellement soumise au PLU 

communal. Ces abris de jardin de moins de 10 m² devront être implantés dans la partie 

arrière des lots afin de ne pas être visible depuis la nouvelle voie de desserte. Il est donc 

interdit d’implanter un abris de jardin de moins de 10 m² entre la façade principale de 

l’habitation et la nouvelle voie de desserte. 
 

 

Article 7 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 

Voir Art. IAU7 du PLU en vigueur à la date du présent règlement. 

 

Les constructions devront être implantées conformément au règlement graphique (plan 

PA9 : Hypothèse(s) d’implantation - Règlement graphique). 

 

 

Article 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

 

Voir Art. IAU8 du PLU en vigueur à la date du présent règlement. 

 

Les constructions devront être implantées conformément au règlement graphique (plan 

PA9 : Hypothèse(s) d’implantation - Règlement graphique). 

 

 

Article 9 - Emprise au sol 

 

Voir Art. IAU9 du PLU en vigueur à la date du présent règlement. 
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Article 10 - Hauteur des constructions / Adaptation au sol 

 

Voir Art. IAU10 du PLU en vigueur à la date du présent règlement. 
 

 

Un plan d'adaptation au sol de la construction et de modelage du terrain devra être fourni 

au dossier de permis de construire, faisant apparaître les cotes de terrain naturel et les 

cotes de terrain finies après modelage.  

Les constructions devront s’adapter à la topographie du terrain afin de limiter au 

maximum les terrassements. 

 
 

Il est précisé que les buttes artificielles sont interdites (en conséquence, les terres de 

déblais excédentaires devront obligatoirement être évacuées pendant les travaux de 

terrassement). 

La terre végétale provenant du terrain pourra être conservée sur les lieux et étalée sur le 

lot à la fin du chantier de construction. 

Dans l’hypothèse ou des talutages de remblais devraient être mis en place, ils devront 

faire l’objet d’une intégration paysagère définie dans le permis de construire. 

 

Les maisons seront construites sur terre-plein ou vide sanitaire. 

Les sous-sols sont interdits. 

Les caves sont déconseillées. Dans le cas où une cave serait réalisée, elle le serait sous 

l'entière responsabilité de l'acquéreur et du constructeur qui devront s'assurer de la nature 

du terrain et prendre toutes les précautions nécessaires notamment en ce qui concerne les 

risques d'infiltration d'eau, particulièrement à proximité des différents bassins existants 

ou à créer, sans déroger aux autres règles du présent règlement du lotissement ni du 

P.L.U. communal. 

 

 

Article 11 - Aspect extérieur 

 

Voir Art. IAU11 du PLU en vigueur à la date du présent règlement. 
 

Couverture de toiture 

Les couvertures devront respecter le P.L.U. 
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Débord de toiture 

Les constructions devront avoir des débords de toiture de 20 cm au minimum. 

(sauf en cas de construction sur la limite de propriété et les toits terrasse). 

 

Pente de la toiture 

Les constructions devront avoir des pentes de toiture respectant le P.L.U. soit 

entre 40° et 55°. (Sauf exception conformément au dernier paraphe de cet 

article) 

 

Habillage des pignons 

Les pointes de pignon aveugles devront être travaillées de la manière suivante : 

essentées en clins de bois ou munies d’une fenêtre (sauf en cas de construction 

sur la limite de propriété) ou un détail architectural (sur tout ou partie du 

pignon)…  

Exemple 

 
Les constructions de style contemporain ne sont pas exclues (toiture terrasse, toiture 

nono-pente, dissymétrie de la toiture…). Elles devront être validées par la ville de 

Barentin et par le service instructeur. 

 

Clôtures 

Les plantations devront être implantées conformément au règlement graphique (plan PA9 

: Hypothèse(s) d’implantation - Règlement graphique). 

 

Au droit des limites des lots avec les espaces communs internes à la résidence et les 

entrées charretières, chaque propriétaire devra planter une haie vive. Elle sera implantée à 

50 cm de la limite de propriété à l’intérieur des lots. Ils pourront s’ils le souhaitent la 

doubler d’une clôture à 1.00 m de la limite derrière la haie à l’intérieur de leur propriété 

afin qu’elle ne soit pas visible de la voirie nouvelle. 

 

S’il en est prévu les clôtures seront vertes, grises ou noires et auront  des mailles 

minimum de 10 cm x 10 cm minimum en partie basse et d’une hauteur maximum de 1.50 

m au-dessus du sol. Les soubassements pleins sont interdits. 

 

Le projet de clôture, portail, portillon, etc… devra obligatoirement être joint à la demande 

de permis de construire. 
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Les végétaux plantés devront être d’essences locales parmi les suivantes : 
Charme commun (Carpinus betulus), Houx (Ilex aquifolium), Erable champêtre  

(Acer campestre), Orme champêtre (Ormus campestre), Noisetier pourpre 

 (Corylus purprea), If (Taxus bacata), Aubépine monogyne (Crataegus monogyna), 

 Viorne (Viburnum), Lilas sauvage (Syringa vulgaris), Seringat, Spirée, Troëne  

(Ligustrum vulgare), Cornouiller (Cornus), Fusain d’europe (Euonymus europaeus),  

Groseiller à fleurs (Ribes sanguineum), Cytise (Laburnum anagyroides). 

 

Les futurs acquéreurs sont également invités à planter des haies sur les autres limites de 

leurs lots. 

 

Tous végétaux appartenant à la famille des Cupressaceae sont interdits (thuya, cyprès des 

lawson, etc…) ainsi que les Lauriers et les espèces exotiques. 

 

 

Article 12 - Stationnement des véhicules 

 

Voir Art. IAU12 du PLU en vigueur à la date du présent règlement. 

 

Voir Art. 3 du présent règlement. 
 

Article 13 - Espaces libres et plantations 

 

Voir Art. IAU13 du PLU en vigueur à la date du présent règlement. 

 

Voir Art. 11 « Clôture » du présent règlement. 

 

Les plantations devront être implantées conformément au règlement graphique (plan PA9 

: Hypothèse(s) d’implantation - Règlement graphique). 
 

Au fond des lots 1, 2, 7 à 12, et 33 à 60,  il sera créé, par l’aménageur, un talus planté 

d’une haie champêtre d’essences locales.  

Les acquéreurs auront l’obligation d’entretenir et de conserver ce talus et la haie. 

 

Afin de créer un rideau végétal permettant une meilleure intégration de l’opération dans 

le paysage, les acquéreurs des lots 1, 2, 7 à 12, 17, 18, 33 à 60 et 67 à 72 devront planter 

des arbres de haut-jet conformément aux emplacements figurant sur le règlement 

graphique (plan PA9 : Hypothèse(s) d’implantation - Règlement graphique). 

Les essences à utiliser devront faire partie de cette liste : Charme (Carpinus betulus), 

Bouleau verruqueux (Betula pendula), Sorbier des oiseleur (Sorbus aucuparia), Erable 

champêtre (Acer campestre), Chêne sessile (Quercus petraea), Tilleul (Tilia cordata), Pin 

sylvestre (Pinus sylvestris), Pin noir (Pinus nigra), Pommier (Malus), Poirier (Pyrus), 

Cytise (Laburnum anagyroides). 
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Schéma de principe 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

Chaque propriétaire devra planter des arbres de haute-tige sur son terrain, afin  

d’obtenir dans un délai de deux ans après son acquisition, un arbre de haut-jet pour 300 

m² de terrain contenus dans son lot. Ces arbres devront être des essences locales (voir 

guide des essences locales en annexe). 

 

Pour se déplacer et se disséminer, les animaux et les plantes ont besoin de milieux relais, 

de passerelles naturelles, surtout en milieu urbain. 

 

Il est possible d’aider  en installant de petits équipements peu onéreux qui se 

substitueront aux habitats naturels ou qui leur permettront d’éviter des pièges mortels. 

Des espèces peu exigeantes sur leurs conditions de vie s’en accommoderont. 

Ces équipements pourraient être installés dans les zones d’espaces verts et les jardins 

(voir en Annexe des exemples d’équipements qui pourraient être utilisés). 

 

 

 

 

Mesures à prendre pour les éclairages installés dans les cours et jardins : 

 

- Orienter les détecteurs de présence des éclairages vers le bas pour limiter la mise 

en fonction lors du passage des chauves-souris. 

- Utiliser des lampes dirigeant la lumière vers le sol. 

- Réduire la puissance des lampes afin de diminuer la luminosité ou 

l’éblouissement. 

- Limiter le nombre de zones éclairées. 

- Eviter les éclairages en direction des espaces verts et des haies. 
 

 

Article 14 – Répartition de la surface de plancher 

 

La surface de plancher globale du lotissement est de 18000 m². Sa répartition est la 

suivante : 250 m² par lots à bâtir. 
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Annexes 
 

 

Installation d’équipements 

favorisant la biodiversité 

- 

PLU 

- 

Guide des essences locales 
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Installation d’équipements favorisant la biodiversité 

 

 

 






































